
 

 

LA GPEC : ALLIER PERFORMANCE ET DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES 

 

QUE NOMME T ON GPEC ? 

 

La Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences a pour objectif de permettre à 

votre entreprise de disposer en temps voulu du personnel ayant : 

- Les compétences : qualification, connaissance, expériences et aptitudes 

- Et la motivation nécessaire. 

Mais aussi 

- D’optimiser la compétitivité et la performance de votre entreprise par la mise en place 

d’une politique de développement du capital humain à tous les âges de la vie 

professionnelle. 

- De dresser un état des lieux des emplois et des compétences de votre entreprise afin de 

vérifier la bonne adéquation entre les compétences détenues aujourd’hui, par rapport à 

celles requises demain. 

- D avoir une vision prospective pour adapter votre organisation aux évolutions de 

l’environnement et ainsi d’anticiper : le recrutement, la formation, l’adaptation et la 

réorganisation, le développement des compétences. 

Ceci  consiste en la conception et la mise en œuvre de plans d’action visant à réduire les 

écarts entre vos ressources internes et vos besoins en emploi, à une échéance donnée. 

L’ACTION DU CHARGE DE MISSION MODE D’EMPLOIS. 

Le chargé de mission Mode d’Emplois est mis à votre disposition à titre gratuit afin de 

vous guider et de vous aider dans la mise en place d’une démarche de GPEC. 

1)  Vous établissez ensemble la liste des différentes  problématiques qui se posent à 

votre entreprise : Evaluation  des forces et des faiblesses en matière de ressources 

humaines, turn over, pyramide des âges, besoin en recrutement et formation, 

mutation technologique, évolution du marche, performance recherche de 

rentabilité, obligations légales, gestion de la mobilité interne, définition de poste, 

maintien du personnel, requalification ou création de poste, gestion 

d’intérim ,saisonnalité. 

 

2) Vous effectuez ensemble un état des lieux des outils et des pratiques  de votre 

entreprise  nécessaires à la gestion de vos problématiques.   

 



3) Le chargé de mission est disponible pour vous conseiller, vous informer et vous donner 

les pistes d’actions à explorer en terme de GPEC. 

 

4) Le relais est passé si vous souhaiter vous engager  dans une démarche GPEC vers des 

partenaires régionaux. 

Nous  contacter  

 

Annette BELLET  Chargée de mission Mode d’emplois 

  16 Bd de l’Etivalliere 42950 St Etienne 04 77 92 89 79 


